
LA GOUVERNANCE FAMILIALE 

SEPTEMBRE Une année dans la vie d’un dirigeant d’entreprise et de sa famille

PROPOS INTRODUCTIF

n va devoir s’organiser, dit
Paul en reposant son
verre.

Un levier de stabilité pour pérenniser entreprise et patrimoine  

-O
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Sophie leva les yeux :

Encore une réunion familiale ? 
Non… une vraie discussion. 

Depuis quelque temps, les tensions étaient
palpables.
Claire, la sœur de Paul, associée dans
l’entreprise… ne participait plus aux
décisions. 
Jade voulait s’impliquer davantage.
Léo, ne montrait pas grand intérêt à
l’entreprise. 
Sophie, elle, voyait les non-dits s’installer…
et l’équilibre se fragiliser.
Ce soir-là, autour de la table, Paul l’a dit
simplement :
« Si on veut que ça dure, il va falloir qu’on
écrive les règles du jeu. »



EXEMPLE

QU’EST-CE QUE LA GOUVERNANCE FAMILIALE ? 
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Dans une entreprise familiale, les liens affectifs et les intérêts économiques coexistent,
parfois harmonieusement, parfois avec des frictions. Une gouvernance familiale permet de
poser un cadre commun et d’éviter que les tensions relationnelles ne se transforment en
décisions précipitées ou en blocages. 

Voici les notions clés à maîtriser pour en comprendre l’enjeu : 

LES BASES 
D’UNE GOUVERNANCE FAMILIALE 

LES POINTS À MAITRISER 

La gouvernance familiale « vise à définir et organiser des actions communes au milieu
d’intérêts qui peuvent être divergents, voire en conflit » (Association Française du Family
Office). 

Concrètement, cela désigne l’ensemble des règles et processus permettant à une famille
impliquée dans une entreprise ou détentrice d’un patrimoine commun de :  

Définir une vision
partagée (valeurs,

ambitions,
transmission…).

Prendre des décisions
collectives, tout en

respectant les rôles et
les compétences de

chacun.

Prévenir les conflits, en
organisant les relations

entre membres de la
famille et avec 
les structures

professionnelles. 

Elle est donc différente de la gouvernance de l’entreprise (statuts, organes sociaux, etc.),
mais s’y articule étroitement. 



POURQUOI METTRE EN PLACE UNE ORGANISATION
DE LA GOUVERNANCE FAMILIALE ?

QUAND FAUT-IL S’Y INTÉRESSER ? 

Parce qu’en son absence, les non-dits deviennent des risques : 

Une mésentente entre
héritiers peut bloquer

une cession ou une
décision stratégique.

Un membre mal
informé peut refuser un
agrément ou créer une

indivision délicate.

Une génération peut se
sentir exclue… ou

vouloir aller trop vite. 

Une mésentente
connue peut créer une

vulnérabilité de
l’entreprise face aux

tiers.  

La dilution des
valeurs fondatrices
de l’entreprise peut
engendrer sa perte.  

Une bonne organisation
de la gouvernance
familiale anticipe ces
situations en fixant des
règles du jeu connues
et acceptées. 

La réponse est simple : avant que cela ne devienne urgent. 

Entrée d’un enfant
dans l’entreprise

Préparation en amont de la
cession ou la transmission

intra-familiale

Volonté de structurer le
patrimoine familial (ex.

holding, sociétés civiles…)

Évolution dans la vie
personnelle (divorce, remariage,

décès d’un associé…)

Il existe plusieurs moments clés propices à la mise en place d’une gouvernance structurée : 
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EXEMPLE

CONSTRUIRE UNE 
GOUVERNANCE SUR-MESURE 

CE QU’IL FAUT COMPRENDRE 

UN ENJEU MAJEUR : TROUVER L’ÉQUILIBRE ENTRE 
SPHÈRE PERSONNELLE ET PROFESSIONNELLE
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Une fois les enjeux posés, encore faut-il traduire la volonté familiale en dispositifs
efficaces et opérationnels. Et cela ne s’improvise pas. Car si les familles partagent
souvent des problématiques communes, chaque entreprise, chaque histoire familiale et
chaque projet patrimonial est unique. 

Séparer les rôles: ce qui
relève de l’entreprise (CA,
direction…) et ce qui relève
de la sphère familiale
(valeurs, transmission…).

Donner à chacun une
place claire, conforme à
leurs attentes et
compétences: actifs ou
non actifs, conjoints,
nouvelle génération.

Éviter les interférences
émotionnelles dans les
décisions professionnelles:
(ex. : nomination d’un
proche par préférence
affective).

Dans une entreprise familiale, les frontières sont poreuses entre l’affectif et le stratégique. 
Une gouvernance bien pensée permet de : 

1

FAMILLE

Valeurs,
émotions,
relations
personnelles..
.

ENTREPRISE

Stratégies,
associés,

 décisions...

Gouvernance
familiale



LA BOÎTE À OUTILS DE LA GOUVERNANCE FAMILIALE 
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Les pouvoirs du gérant, ses
obligations et ses limites, 
La procédure d’agrément pour les
nouveaux associés (notamment en cas
de donation, succession ou cession), 
Les conditions de cession ou de
rachat des parts, 
Le traitement du décès d’un associé
(clause de continuation ou de rachat), 
Les modalités de démembrement
(droits de vote, usufruit, etc.), 
Les droits des conjoints (exclusion,
information, domaine d’intervention). 

La gouvernance se matérialise à travers un ensemble d’outils juridiques, organisationnels
et humains, articulés les uns aux autres.
 
Voici les principaux : 
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Les statuts de la société et pacte d’actionnaires : le socle juridique, pierre
angulaire de la gouvernance 

Trop souvent négligés, les statuts sont
pourtant le premier rempart juridique
pour anticiper les conflits et protéger
la pérennité de l’entreprise.

Les clauses doivent être
régulièrement actualisées, car
l’environnement (familial,
économique et juridique) évolue
vite. Une clause pertinente il y a
10 ans peut devenir obsolète,
voire source de conflit si elle
n’est pas adaptée à la situation
actuelle.

REMARQUE 

C’est un document à valeur morale, qui formalise les principes et valeurs communes de la
famille. Elle peut prévoir : 

Les valeurs que l’entreprise doit incarner (engagement local, développement
durable, transmission…), 
Les critères d’entrée ou de sortie dans l’entreprise familiale (compétences
requises, statut des conjoints…), 
L’organisation de la communication intra-familiale (réunions, informations clés), 
Le comportement attendu des membres de la famille, y compris en cas de conflit. 

La charte familiale : la boussole des valeurs et du vivre-ensemble 

Elle n’a pas vocation à se substituer aux statuts, mais à compléter le cadre juridique par
une logique de vivre-ensemble. 

Ils peuvent intégrer des clauses spécifiques
(articulation avec la gouvernance de
l’entreprise) pour encadrer :



L’assemblée ou le comité familial : le lieu d’échange et de construction collective 

C’est l’organe de dialogue par excellence, qui permet de réunir les membres de la famille
autour des grandes orientations de l’entreprise et du patrimoine commun.  

Elle est périodique (annuelle ou semestrielle par exemple), formelle ou informelle, mais son
existence : 

Structure la discussion sur les grandes
orientations (cession, investissements,
transmission), 
Permet d’impliquer les générations
futures, même lorsqu’elles ne sont pas
associées, 
Crée un espace de parole hors des
tensions du quotidien.
La présence d’un membre indépendant,
le conseil de famille, sans affect ni
implication capitalistique, au sein de
l'assemblée familiale permet de
dépassionner les débats, de pousser les
sujets prioritaires et d’accompagner la
nouvelle génération pour bien préparer
la succession. Elle aide les membres de
la famille à prendre du recul et à pacifier
leurs relations. 

Elle est souvent un point d’entrée très
concret pour initier une démarche de
gouvernance, avant d’aller plus loin
dans la formalisation. 

Tous les outils
de gouvernance

n’ont pas la
même portée. 

BON À SAVOIR 

Une charte familiale est un
document à valeur morale : elle

engage sur des principes, mais n’a
pas de force juridique contraignante. 

À l’inverse, les statuts de la société
ou un pacte d’actionnaires ont une
valeur juridique : ils encadrent les

droits et obligations des associés, et
peuvent être opposables. 

L’enjeu est donc
de bien articuler
ces outils : la
charte donne du
sens, les statuts
sécurisent dans 
la durée. 
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EXEMPLE

À CHAQUE ENTREPRISE SON MODÈLE DE GOUVERNANCE 3

Il n’existe pas de « recette miracle » ou de
modèle universel. Il existe une palette
d’outils à disposition des familles (statuts,
charte, assemblée, règlement intérieur,
pacte d’actionnaire, comité…).  

Une bonne gouvernance, c’est avant tout
celle qui colle à la réalité de la famille : son
histoire, son parcours, ses valeurs, ses
liens et la vision qu’elle souhaite porter
pour l’avenir. Certaines familles
privilégieront des règles strictes et
formalisées (statuts précis, charte familiale
engageante), d’autres opteront pour des
modes plus souples, centrés sur le
dialogue. 

Le rôle du conseil est ici d’aider à poser un
diagnostic objectif, puis de proposer un
modèle de gouvernance sur mesure, en
identifiant les points de friction potentiels
et les marges de progression. 

LE DIAGNOSTIC : LA CLÉ DE VOUTE  
D’UNE GOUVERNANCE EFFICACE 
& DE L’HARMONIE FAMILIALE 

POUR ALLER PLUS LOIN 

Mettre en place une gouvernance familiale ne commence pas par la rédaction d’une charte
ou l’organisation d’un conseil de famille. Cela commence par l’écoute, l’analyse et la
compréhension de ce qui fait la singularité du groupe familial : ses forces, ses fragilités,
ses valeurs, ses objectifs. Parfois communs, parfois divergents. 

Autrement dit : par un diagnostic patrimonial, juridique et humain. 
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Ce travail permet notamment de : 

Dresser l’inventaire des biens,
structures et liens de détention :

entreprises, actifs financiers,
indivisions, démembrements, pactes

existants…

Identifier les zones sensibles :
clauses statutaires obsolètes,
absence de canal de
communication, attentes non
exprimées…

Hiérarchiser les priorités, souhaits
et besoins : sécuriser la détention du

capital, organiser la transmission,
impliquer les enfants, établir le

périmètre des conjoints… 

Cartographier les parties
prenantes: membres de la famille,
actifs ou non dans l’entreprise,
conjoints, nouvelle génération… 

Choisir les bons outils à mettre en
œuvre : statuts à revoir, charte à
rédiger, conseil de famille à
instaurer, pacte d’associés à
prévoir… 

Comme un médecin établit un bilan de santé avant de prescrire un traitement, le Conseil
Patrimonial joue ici un rôle d’accompagnement pour construire un modèle de
gouvernance adapté, évolutif et soutenable dans le temps. 

Un modèle n’est jamais figé : les outils mis en place doivent pouvoir évoluer avec l’histoire
de la famille et de l’entreprise. Le diagnostic est donc le premier pas, mais aussi un
rendez-vous régulier à inscrire dans la durée. 
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EXEMPLE  

La famille Polutro est à la tête d’un groupe industriel régional depuis deux générations.
Monsieur Polutro, fondateur et dirigeant encore en fonction, a toujours piloté l’entreprise
avec rigueur, mais selon des critères exclusivement financiers. 
Lors d’un déjeuner familial, ses deux enfants, dont l’un vient de rejoindre la direction
marketing, évoquent la nécessité de faire évoluer les pratiques : stratégie RSE inexistante,
impact environnemental non mesuré, gouvernance vieillissante. Le père, surpris par ce qu’il
perçoit comme une critique, oppose une fin de non-recevoir : « On ne change pas ce qui
fonctionne. » 
Le dialogue aurait pu se rompre. Mais un accompagnement a été proposé pour identifier
les attentes de chacun. 

Ce travail a révélé : 

Des aspirations très
marquées de la

nouvelle génération à
inscrire l’entreprise
dans une démarche
durable et éthique.

Une inquiétude du
fondateur quant à la

pérennité de l’entreprise
s’il cédait à « des effets

de mode ».

Un besoin commun :
maintenir une vision

familiale tout en
préparant l’avenir. 

À l’issue de la démarche : 

Une charte a été
rédigée pour acter les
valeurs communes :

responsabilité sociale,
ancrage territorial,

sobriété énergétique.

Un comité de suivi RSE,
piloté par la nouvelle

génération, a été intégré
à la gouvernance.

Un conseil de famille
semestriel a été institué
pour faire le point sur les
orientations stratégiques

à la lumière de ces
valeurs.

Résultat : les tensions se sont transformées en engagement collectif. Le fondateur a
reconnu l’apport de ses enfants à la vision long terme, tandis que la nouvelle génération
s’est sentie reconnue et légitime. La gouvernance familiale a permis de canaliser le choc
des valeurs en un projet commun. 
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La gouvernance familiale est bien plus qu’un simple cadre juridique ou une série d’outils :
c’est l’art de concilier des histoires, des valeurs et des ambitions parfois divergentes, pour
bâtir ensemble l’avenir de l’entreprise et de la famille. Trouver le juste équilibre entre sphère
professionnelle et vie personnelle, formaliser les engagements et instaurer un dialogue
sincère sont les clés pour transformer les tensions en forces durables. 

CONCLUSION 

 Après avoir posé les bases d’une gouvernance familiale solide, Paul et
sa famille se penchent désormais sur un nouvel enjeu : faire de
l’entreprise un levier stratégique pour investir dans ses murs
professionnels. Le mois prochain, nous découvrirons comment investir
dans l'immobilier d'entreprise, et quels montages peuvent optimiser ces
acquisitions. Un nouveau chapitre pour allier projets familiaux et
performance patrimoniale.

Le mois prochain …
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